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Code civil

Section III — De la restitution de la dot

Extrait

Article 1567

Version du 10 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si la dot comprend des obligations ou constitutions de rente qui ont péri, ou souffert des retranchemens qu’on ne puisse imputer à la négligence
du mari, il n’en sera point tenu, et il en sera quitte en restituant les contrats.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si la dot comprend des obligations ou constitutions de rente qui ont péri, ou souffert des  retranchements retranchemens qu’on ne puisse imputer à
la négligence du mari, il n’en sera point tenu, et il en sera quitte en restituant les contrats.
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